
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL : Communication avec la mairie inclus un QR code pour 

téléphone portable 

  

AOUT 2024 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• la date du 7/09 n’a pas encore été confirmée par le cdf ? 

 

Il est rappelé de ramasser les bouteilles plastiques et de les jeter 

dans la poubelle jaune à disposition. 

 

 

 

2.  AIRE DE LOISIRS 

1.  MANIFESTATIONS à venir 



 

Dans le bulletin de novembre 2023, nous vous rappelions qu’il était de 

votre devoir d’entretenir les abords (trottoirs) de vos habitations. Devant 

l’accumulation de végétation 

pour certains, le maire vous 

rappelle ce règlement que 

vous pourrez trouver sur le 

site internet et remercie les 

habitants qui l’entretiennent :  

L'entretien des trottoirs et 

caniveaux incombe 

aux propriétaires ou 

locataires riverains de la voie 

publique. Ils sont tenus d'assurer le nettoyage des trottoirs et des 

caniveaux et sur toute la largeur, au droit de leur façade, en toute saison. 

Après plusieurs années de négociation et une relance il y a un an, le 

SYGOM a accepté de passer chemin du Palis pour le ramassage des 

ordures ménagères.  

Pour cela la municipalité a 

demandé à la communauté de 

communes de le restaurer. 

Nous vous tiendrons informer 

de la date du début de cette 

tournée ce qui vous évitera de 

porter vos bacs à plusieurs 

mètres de vos habitations. 

3.  ENTRETIEN ABORD HABITATION 

3.  CHEMIN DU PALIS 



 

https://eureennormandie.fr/wp-content/uploads/2019/04/A5-4pages-SANS-

TDC.pdf 

https://eureennormandie.fr/nos-aides-et-services/particuliers/lutte-contre-

le-frelon-asiatique/ 

https://www.frelonasiatique27.fr/entreprises/ 

ALLO MAYA  

Tarif moins de 5 m 70 €  

Tarif de 5 à 15 m 100 €  

Tarif plus de 15 m sur Devis 

Périmètre d'intervention 
Dans un périmètre d'environ 30 km autour de 
ROMILLY SUR ANDELLE 

33 rue Saint Georges 
27610 ROMILLY-SUR-ANDELLE  
06-98-76-89-26 
 
Envoyer un courriel 
N° certibiocide : 023667  

La mairie a encore été interpellée pour des bruits (musique forte la 

nuit) gênants les voisins. Nous rappelons de nouveau les règles : 

• Jours ouvrables   8 H 30 à 19 H 

 

• Samedi (arrêt de 12 H à 15 H) 9 H à 12 H  

15 H à 18 H 

 

• Dimanche    10 H à 12 H 

 

• Jours fériés   Interdiction toute la journée 

4.  Frelons asiatiques 

5.  Bruits de voisinage 
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